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MISE  A  JOUR  DU  PLAN  LOCAL

D'URBANISME  (PLU)

Le  Maire  de Pontoise,

Vu  le code  général  des collectivités  territoriales,

Vu  le code  de l'environnement,  et notan'u'nent  les aîticles  L.556-2,  L.125-6  et L.12-7,  R.125-41  à R.125-

41

Vu  le code  de l'urbanisme  et notaînment  ses aîticles  R. 153-18  et R. 151-53,

Vu  le Plan  Local  d'Urbanisme  (PLU)  ajprouvé  par  délibération  du Conseil  Municipal  le 21 octobre  2011

puis  Ï'nodifié  le 17 décembre  2015,  . "'

Vtî  la délibération  du Conseil  municipaldü  21 décembre  2017  qui  lance  la procédure  de révision  générale

du PLU,

Vu  l'aî'rêté  préfectoral  noIC-23-037  en date du 23 înars  2023  portant  création  de secteurs  d'inforn'iation

s'iîr les sols  (SIS)  de la coini'nune  de Pontoise  et les documents  graphiques  s'y  rapportant  ci-annexés.

Considérant  que les activités  exercées  par  les sociétés  Gaz  de France  et Federal  Mogiîl  sont  à l'origine

de polhîtion  des sols et des eaux souterraines  et que par conséquent  il convient  de formaliser  les

infoï-mations  détenues  par l'Etat  sur la pollution  des sols afin  de prévenir  diu'ablement  torit  risque  pour

l'environnement  ou la santé des utilisateurs  du site et que des études  et travaux  appropriés  soient  inis  en

œuwe  en cas de changement  d'usage  des sols,

Considérant  la création  des Secteurs  d'Infoï'mation  des Sols SIS no95SIS12032  relatifs  au site Gaz de

France  et SIS no95SIS12056  relatif  au site  FEDERAiL  MOGUL  par  aîÏêté  préfectoral,

Considérant  que l'aîticle  R.151-53  du code  de l'urbanisïne  prévoit  que les secteurs  d'infon'nation  sur les

sols  sont  annexés  au PLU,

Considérant  que le PLU  de la Commune  de Pontoise  doit  être mis  à joru',

Considérant  que cette  procédure  est menée  à l'initiative  de Madame  Le Maire,

ARRÊTE

Article  1 : MET  A JOUR le Plan  Local  d'Urbanisme  (PLU)  de la Cominune  de Pontoise  à la date du

présent  arrêté

A cet  effet,  ont  été reportés  dans les annexes  du document  :

- l'arrêté  préfectoral,  portant  création  de secteurs  d'information  sur  les sols,

- les documents  graphiques  délimitant  le périmètre  de secteurs  d'information  des sols (SIS)
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. INDIQUE  qrie  le présent  ai'rêté  sera affiché  pendant  un  mois  en mairie.

. INDIQUE  que  le présent  arrêté  sera notifié  à Monsieur  le Préfet  du Val  d'Oise.

Fait  à Poîïtoise,  le Ü 5 JU1N 2[)',;»3

- Ceitifié  cxécritoire  (An.  L2131-1  di  CGCT)

- Le présent  acte  ptut  faire  }'objet  d'un  recours  contentieux

devant  le h'ibunal  administratif  dans un délai  de deux  (2) mois,

à compter  de sa notification  pour  les personnes  intéressées,  ou

de so+ï affichage,  pour  tout  tiers  ayant  un intérêt  à agir

Po.pr  le  e et par  délé  fi
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